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A l’automne 2007, la Région, en partenariat avec les Départements et l’Etat, a lancé une étude préalable à la mise en place d’un observatoire régional de la biodiversité, des habitats et des paysages. Cet observatoire permettra de disposer d’indicateurs et de signaux d’alerte dans le but d’orienter la politique d’aménagement du territoire, conformément aux priorités affichées dans le SRADT. 

L’observatoire, cofinancé par l’Etat, les Départements et la Région, interviendra en complémentarité du Système d’Information sur la Nature et les Paysages dans la mesure où ses principales missions consisteront :

· à animer un réseau d’acteurs régionaux de la biodiversité ; 

· rechercher, centraliser et diffuser les indicateurs pertinents pour un suivi de l’évolution de la biodiversité ; 

· subventionner les producteurs de données pour combler les manques repérés.

Son fonctionnement reposera sur un comité de pilotage composé d’élus et de techniciens (financeurs et Agence de l’eau), et sur une cellule de soutien comprenant 2,5 ETP (Equivalent Temps Plein).

Le CESR se félicite de la mise en place de cet observatoire et souhaiterait que soient intégrés dans ses missions l’établissement et l’entretien de liens permanents avec les autres observatoires de la biodiversité existants.

Il souhaiterait également connaître, dès que l’information sera disponible, les 24 indicateurs retenus permettant de suivre l’évolution de cette problématique dans la région.
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DÉCLARATION DE MONSIEUR FRÉDÉRIC MALVAUD

AU TITRE DES ASSOCIATIONS AGRÉEES POUR LA PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT  SUR LE PROJET D’AVIS RELATIF A L’OBSERVATOIRE DE LA BIODIVERSITÉ DES HABITATS

 ET DES PAYSAGES

Les associations de protection de l'environnement se félicitent de la mise en place de cet observatoire de la biodiversité.

La biodiversité, si je fais un petit rappel historique, on a vraiment commencé à en parler à l'échelle mondiale à la Conférence de Rio en 1992.

Les esprits chagrins diraient : « Vingt ans pour que l’on commence à appliquer les choses ». Nous, nous sommes optimistes et nous estimons que c'est un vrai progrès de commencer à prendre en compte la biodiversité dans les problématiques d'aménagement du territoire à l'échelle locale puisque c'est bien de cela dont il s'agit.

Ici, la Région et les Départements ont manifestement l'ambition de se doter d'un outil d'analyse qui leur permettra de penser l'ensemble des politiques d'aménagement du territoire avec l'élément biodiversité, donc c'est un progrès significatif dont on se félicite.

On espère que l'on y mettra les moyens. Les premiers éléments nous font penser que c’est possible car les collectivités peuvent abonder financièrement en termes d'études la structure puisque le volet financier qui nous est proposée est celui du fonctionnement de la structure, mais il y a les possibilités d'abonder en termes d'études autant que de besoin.

La structure est là, maintenant, il va falloir la faire vivre. Nous espérons que l'ambition va continuer et le monde associatif sera évidemment très acteur, très vigilant aussi, pour la mise en place de cette structure.
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DÉCLARATION DE MONSIEUR EMMANUEL HYEST

AU TITRE DE LA FEDERATION RÉGIONALE DES SYNDICATS D’EXPLOITANTS AGRICOLES – FRSEA DE HAUTE NORMANDIE

SUR LE PROJET D’AVIS RELATIF A L’OBSERVATOIRE 

DE LA BIODIVERSITÉ DES HABITATS  ET DES PAYSAGES

Bien évidemment, nous ne sommes pas opposés du tout à ce que cet observatoire se mette en place, c’est quelque chose qui peut ne pas être négatif, voire même plutôt positif.

Je souhaiterais poser la question de savoir comment cela va s'articuler avec l'ensemble des politiques que l'on met en place et toutes les structures que l'on met en place depuis des années sur l'environnement ? Est-ce qu’il ne va pas y avoir des redondances et des budgets en trop ?

De plus en plus de structures s'occupent de l'environnement et ne sont pas coordonnées comme l’AREHN ou d’autres, elles coûtent de plus en plus cher. Est-ce que, à un moment donné, on ne va pas centraliser et voir l'efficacité de l'ensemble de toutes ces structures ?
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DÉCLARATION DE MONSIEUR FRÉDÉRIC MALVAUD

AU TITRE DES ASSOCIATIONS AGRÉEES POUR LA PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT  SUR LE PROJET D’AVIS RELATIF A L’OBSERVATOIRE DE LA BIODIVERSITÉ DES HABITATS

 ET DES PAYSAGES

Un certain nombre de choses ont été faites, Emmanuel HYEST parlait de l’AREHN, par exemple, mais l’AREHN a surtout une vocation d'éducation du grand public. Ici, il s’agit d'un outil nouveau qui a pour but de mettre en cohérence la connaissance existante et aussi surtout d'aller chercher la connaissance en matière de biodiversité afin de pouvoir mieux apprécier l'impact de nos politiques.

C'est vraiment une politique nouvelle. Cela dit, on se pose les mêmes questions qu'Emmanuel HYEST, on découvre aussi au fur et à mesure un peu ce qui va se passer. C'est en phase de construction et c'est aussi pour cela que j'ai parlé de vigilance bien sûr puisque les questions que tu te posais, nous nous les posons nous aussi, évidemment.

Je pense qu’il va bien falloir veiller à ce que l’on centre bien l'observatoire de la biodiversité sur ses missions, sur ses fonctions qui vont être de coordonner l'existant et aussi d'aller à la recherche des domaines sur lesquels on a très peu de connaissances ou des connaissances très limitées. Il va falloir être vigilant vis-à-vis de cela, bien sûr.
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